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Etaient présents : Mmes CHONE Marie-France, DOUGOUD Jeannine, HUGO-SIMON Isabelle, 
MAURICE Françoise, Mrs AUBERTEIN Hubert, BOUSSET Jean-François, CARRIERE Jean-Pierre, 
DUMAS Patrice, FOLLEREAU Vincent, GERARDIN Daniel, TREVIGLIO Alain. 
 

Ordre du jour : 

• Election du Président 
• Election du Vice-Président 

 

 

Mise en place du Conseil Syndical 

 
La séance est ouverte à 18h15 sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre CARRIERE, Président, 
qui a procédé à l'appel des conseillers municipaux des communes de Faulx et Malleloy, désignés 
membres du Conseil Syndical par délibération. Il les déclare installés dans leur fonction. 

 
Mr Hubert AUBERTEIN, doyen d'âge de l'assemblée ici présente, a pris ensuite la présidence.  Il a 
fait l’appel à son tour, puis propose de procéder à l'élection du Président et du Vice-Président. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5211-1 et L.2122-7; 
Considérant que le Président est élu à bulletin secret et à la majorité absolue ; 
Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il 
est procédé à un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclaré élu ; 
 

Mr AUBERTEIN est désigné Secrétaire 
Mme HUGO-SIMON et Mr FOLLEREAU sont désignés assesseurs 
 

1 – Election du Président 
 

Mme DOUGOUD Jeannine  et Mr AUBERTEIN Hubert sont candidats 
 
Chaque conseiller a remis fermé, dans l’urne prévue à cet effet, son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
 

Premier tour de scrutin : 

Le dépouillement a donné les résultats ci-dessous : 
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• Nombre de bulletins trouvés dans l'urne .................10 

• Bulletins blancs................................................................0 

• Bulletins nuls.....................................................................0 

• Suffrages exprimés........................................................10 

• Majorité absolue..............................................................6 

 

A obtenu, Mme DOUGOUD Jeannine……………………………………… 5 Voix 

A obtenu, Mr AUBERTEIN Hubert ........................................... 5 Voix 

 

La majorité absolue n’étant pas atteinte, il est procédé à un 2ème tour de scrutin. 

 

Deuxième tour de scrutin : 

Le dépouillement a donné les résultats ci-dessous : 

• Nombre de bulletins trouvés dans l'urne .................10 

• Bulletins blancs................................................................0 

• Bulletins nuls.....................................................................0 

• Suffrages exprimés........................................................10 

• Majorité absolue..............................................................6 

 

A obtenu, Mme DOUGOUDOUD Jeannine............................... 5 Voix 

A obtenu, Mr AUBERTEIN Hubert ……………………………………….. 5 Voix 

 

Vu l’égalité des suffrages, il est procédé à un 3ème tour de scrutin. 

 

Troisième tour de scrutin : 

Le dépouillement a donné les résultats ci-dessous : 

• Nombre de bulletins trouvés dans l'urne .................10 

• Bulletins blancs................................................................0 

• Bulletins nuls.....................................................................0 

• Suffrages exprimés........................................................10 

• Majorité absolue..............................................................6 

 

A obtenu, Mme DOUGOUDOUD Jeannine............................... 5 Voix 

A obtenu, Mr AUBERTEIN Hubert ……………………………………….. 5 Voix 
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Vu l’égalité des suffrages, et selon de code des collectivités territoriales, le plus âgé des deux 
candidats est déclaré élu.  

Mr AUBERTEIN Hubert est proclamé Président et immédiatement installé. 

 

 

2- Election du Vice-Président 
 
Mme DOUGOUD se déclare candidate au poste de vice-Président 
 
Chaque conseiller a remis fermé, dans l’urne prévue à cet effet, son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
 

Premier tour de scrutin : 

Le dépouillement a donné les résultats ci-dessous : 

• Nombre de bulletins trouvés dans l'urne .................10 

• Bulletins blancs................................................................1 

• Bulletins nuls.....................................................................0 

• Suffrages exprimés........................................................9 

• Majorité absolue..............................................................5 

A obtenu, Mme DOUGOUD ....................................................... 9 Voix 

 

Mme DOUGOUD Jeannine ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Vice- Présidente et 
immédiatement installée. 
 
Mr le Président demande s’il y a des questions particulières et remercie l’assemblée. 
 
 
          Fin de séance à 18h40 


